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VIe Rencontre des femmes socialistes de la 
Communaute europeenne 

250 femmes socialistes des six pays de la Communaute 
europeenne se sont reunies le 5 mai 1969 a Strasbourg sous la 
presidence du dep'ute luxembourgeois Astrid Lu 1 1 in g. 
Apres une introduction du depute allemand Ilse E 1 s n er, 
presidente de la Commission economique du Parlement europeen, 
une vive discussion s'est engagee sur la situation actuelle 
de l'integration europeenne et, en particulier, sur les diffi
cultes qui font echec aux progres reels de l'integration euro
peenne. Les 250 representantes des organisations feminines 
socialistes de la Communaute ont procede ensuite a un large 
debat sur la proposition de la Commission des Communautes 
europeennes concernant l'adaptation structurelle de l'agricul
ture -proposition connue sous le nom de plan Mansholt- et, 
apres un expose d 1 Irene Sc i z i er, chef de la division des 
informations agricoles de la Commission, elles ont adopte la 
resolution ci-jointe (page 8). Les 250 femmes socialistes ont 
finalement rappele les exigences en ce qui concerne l'amelio
ration de la positio~- de la femme en matiere de legislation 
sur la nationalite et la famille qu'elles avaient presentees 
au cours des rencontres precedentes a Strasbourg. Une deuxieme 
resolution (page 4) reprend quelques-unes de ces exigences. 

A cette reunion dans l'hemicycle du,Parlement europeen 
ont participe de nombreux membres du groupe socialiste qui 
sont intervenus dnns le debat pour donner une reponse aux 
questions posees. Le depute belge Lucien Rado u x, president 
du Bureau de liaison des partis·socialistes de la Communaute 
europeenne, a souhaite la bienvenue a l'assemble,e et a parti
cipe a la discussion. Les participantes ont assiste dans 
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l'apr~s-midi i tu1e s6snce plfni;re du Parleille~t e~ropecn et 

ont e:1 d.es entretions avec differents deputes d.e leurs pays 

respectifs. La VIe rencontre des femmeB socic.listes s'8st 

termirh~e par un d:'.ner dans lo. cuve historique d8 la Bresse:r:;_e 

du Dauphin a Strasbourg, diner suquel ont participe de nom

breux dep1xi::;es et d' autres perscnnali tes poli tiques. 
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Resolution 

sur l'amelioration de la position de la femme 
sur les plans civique, professionnel et familial 

Reunies au nombre de 250, a l'occasion de leur VIe 
rencontre, le 5 mai 1969, a la Maison de l'Europe a Strasbourg, 
les femmes socialistes des six pays de la Communaute euro
peenne 

rappellent les revendications qu'elles ont formulees en 1966, 
1967 et 1968 en ce qui concerne l'harmonisation des dispositions 
nationales regissant la situation juridique de la femme sur les 
plans de la citoyennete et de la famille. 

Les femmes socialistes considerent une action appropriee 
. des institutions de la Communnute et des Etats membres tendant 
a l'harmonisation des regles juridiques en matiere de nationa
lite et de droit de la famille, comme un prolongement necessaire 
des dispositions relatives a la libre circulation des personnes 
dans la Communaute. 

exigent : 
1. la realisation, dans les meilleurs delais~ d'une reforme du 

droit de la nationalite, afin d'empecher notammeµt qu'une 
personne puisse devenir apatride contre sa volonte ou perdre 
sa nationalite du fait de son mariage avec un ressortissant 
etranger; 

au contraire, pour les ressortissants de la Communaute euro
peenne, l'acquisition de la nationalite par naturalisation 
devrait etre facilitee et les dispositions en la matiere 
devraient faire l'objet d'une harmonisation; 
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2. l'harmonisation des regimes m&trimoniaux qui doit s'effectuer 

dans le respect des principes et des interets suivants 

a) sans prejudice des interets legitimes des tiers, la plus 
grande liberte doit etre laissee aux conjoints, avant 

et pendant leur union, de conclure, d'annuler ou de modi
fier des contrats de mariage dans un esprit d'egalite; 

b) le regime qui repond le mieux a la conception de l'egalite 
des sexes est celui qui prevoit en principe la separation 

des biens et donne d'une maniere generale le pouvoir de 

disposition de ceux-ci a celui auquel ils appartiennent, 

et non au conjoint. Les actes qui concernent directement 

l'interet de la fsmille (p. ex. denonciation du contrat de 
bail) ne devraient etre acconplis que du commun accord 
des epoux; 

c) la femme doit pouvoir continuer a exercer sa profession, 
exploiter un commerce, contracter un emprunt en son pro
pre nom et disposer en droit de pouvoirs suffisants pour 
diriger le menage; 

3« la realisation de l'egalite de droits entre pere et mere qui 

leur permette de determiner d'un commun accord et au meme 
titre le domicile des enfants issus du mariage, de gerer 
leurs biens et de prendre toutes dispositions necessaires a 
leur education et a leur formation; 

4. la suppression, dGns le cadre d'une harmonisation des legis
lations fcmiliales, de toute discrimination d'ordre juri
dique frappant les enfants illegitimes et notamment : 

a) des mesures consisto.nt, d I une part, a rendre plus diffi
cile une action en desaveu de paternite ou en contes

tation de legitimite et, d 1 3Utre part, a faciliter la 
legitimation~ par mariage subsequent, de tousles enfants 
sans exception, ainsi que l'adoption par les parents ou 
par un seul d'entre eux, 

b) la reconnaissance a l'enfant illegitime d'un droit expli
cite de recours a l'Etat en recherche de paternit~ et de 
maternite ainsi que, vis-a-vis du pere aussi bien que de 
la mere, du droit aux aliments, 

c) la reconnaissance a la mere ma,j eure du droi t d' exorcer 
a l'egard de l'enfant toute l'autorite attach~e ~ la 
puissance paternelle; 
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adressent un appel urgent a la Commission et au Conseil de 

ministces des Comm.unautes europeennes ainsi qu'aux gouver

nements et aux parlements des Etats membres, les invitant a 
promouvoir, dans le respect de ces principes, l'haEmonisation 
des droits civiques et des legislations familiales; 

armellent l' attention sur les divergences qui existent dans 
les Ztats membres de la Communaute entre les dispositions re
latives a l'imposition du revenu que la fenme mariee tire de 

son travail ou g_ui lui est verse a titre de pe::.1sion; 

invitent, la Commission des Comm.unautes europeennes El elaborer 
une analyse comparative des dispositions qui, ·dans les six 
pays, regissent l'imposition du revenu de 1a femme mariee, afin 
d'aboutir, par une recommand~tion ou une directive communau
taire - comme le prevoit le premier programme de politique 
economique a moyen terme que le Conseil · de ministres a ad·opte 

le ·11 avril '1967 - a une modification des dispositions fiscales 
actuellement en vigueur qui, stipulant que la taxe pro;ressive 
est calculee sur les revenus cumules, ont pour effet de decou
rager la femme mariee d'exercer une activite professionnelle; 

regrettent que l'egalite des_remunerations, prevue par l'ar

ticle 1'19 du traite C.E.E., ne soit pas encore int6Gralement 
realisee; 

invitent la Commission des Communautes europeennes a arreter 
les mesures visant a la mise en oeuvre integrale du principe 

de l 'e.,0 ali te des remunerations, mesures que le Parlement 

europeen a proposees a differentes reprises. 

L'abolition des entraves qui font obstacle a l'exercice 
.d'une activite professionnelle par la femme ayant des obliga- · 
tions familiales exige en tout premier lieu que le probleme de 
la protection de la mere soit resolu dans un esprit de nrogr~s. 
Les femmes socialistes ne comprennent pas que la r0com andation 
visant ~ l'harmonisation des dispositions en matiere de protec
tion de la mere, que la Commission de la C.E.E. a elaboree 
depuis plus de cinq ans, ne soit toujours pas transmise aux 
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gouvernements des Etats membres. Elles invitent la Commission 
a prendre enfin les mesures necessaires a cet effet~ afin de 
contribuer ainsi - dans l'esprit egalement du-premier programme 
de politique economique a moyen terme - a p~omouvoir les mesures 
et les reglementations qui rendent compatibles l'execution des 
obligations familiales et l'exercice d'une activite profession
nelle. 
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Resolution 

sur le plan Mansholt 

Les 250 femmes socialistes des six Etats membres de la 

Communaute europeenne, reunies a Strasbourg, le 5 mai 1S69, a 
l'occasion du VIe Congres des femmes socialistes, 

considerent que le va.ste progiramme elabore par la Commission en 
vue de la reforme de l'agriculture europeenne, prograrim1e coimu 

sous le nom de plan Mansholt, represente une heureuse tentative 
pour adapter l'agriculture europeenne auxconditions de produc
tion considerablement modifiees de notre temps; 

soulignent que la reforme structurelle de cette branche de 
l'economie s'impose en particulier parce que l'asriculture elle
meme a connu au cours des 30 dernieres annees des changements 
revolutionnaires, et qu' une croissance exception...D.elle de la 
productivite est possible dans des exploitations bien structu-
r(:)es. 

constatent que les efforts pour assurer, grgce a la politique 
des prix et des subventions, un revenu approprie a toutes les 
persorilles employees dans 1 'agriculture, necessi taient des credits 
publics enormes, imposaient des charges aux consommateurs et 
entravaient les adaptations structurelles, sans pour autant rap
procher le niveau et le mode de vie de la grande masse des agri
culteurs et ouvriers agricoles de ceux des autres groupes de la 

population; 

font remarguer que la Suede, par exemple, a realise sans diffi
cultes, sou·s l' egide d' un gouvernement socialiste, sa transition 
vers un :ra:tat industriel moderne, ayant une agricultu:rG redui te 
maj_s moderne, et que nos economies nationalos sont sui'fisamment 
riches pout" financer les ameliorations structurelles nccessaires 
et pour prendre les mesures sociales qui permettront aux persannes 
d6si.reuses de quitter !'agriculture d'aba..ndonner leurs exploita
tions; 
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se felicitent, par consequent, des nombreuses propositions de 
politique sociale que renferme le plan Mansholt, et qui doivent 
faciliter et rendre possible l'abandon des exploitations; 

rappellent que la position sociale de la femme dans l'exploitation 
agricole familiale est en regression,.etant donne que.la femme 
represente de plus en plus la seule reserve de main-d'oeuvre dont 
dispose l'exploitation; 

soulignent egalement, pour cette raison, la necessite d'encoura
ger, grace a une vaste reforme des structures, les formes d'ex
ploitation qui assurent aux familles d'agriculteurs un revenu 
approprie, le benefice de la securite sociale en cas de maladie, 
d'accident et de vieillesse, ainsi qu'un mode de vie qui leur 
permette a leur tour d'acceder aux conquetes du bien-etre materiel 
et culturel general; 

insistent, par consequent, sur la mise en pratique et l'applica
tion rapide des propositions developpees dans le plan l',ianshol t, 
qui par ailleurs ne seront pas sans contribuer a l'amelioration 
de la position sociale de la paysanne qui doit accomplir aujour
d'hui, dans l'exploitation individuelle et familiale, un travail 
trop penible et sans fin. 
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